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Pour être au plus proche des citoyens, l’Union européenne ne gère pas directement les fonds européens.

Ainsi, depuis le 1er janvier 2014, la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur est responsable de la mise en

œuvre des politiques européennes sur son territoire.

Le Programme Interrégional du Massif des Alpes, en tant qu’outil de développement destiné à l’ensemble

du Massif Alpin situé sur la Région Rhône-Alpes et la Région Provence Alpes Côte d’Azur, est ciblé sur les

axes prioritaires suivants :

● Protéger et valoriser les ressources alpines pour un développement durable des territoires de

Montagne. L’objectif est d’accroître la découverte estivale du massif par la valorisation du

patrimoine naturel et culturel. Protéger la biodiversité et les continuités écologiques alpines est

également au cœur des priorités.

● Soutenir le secteur de la transformation de bois d’œuvre afin d’accroître l’offre de bois transformé

et sa valeur ajoutée au sein du massif et soutenir la certification « Bois des Alpes ».

● Développer la résilience des territoires et des populations face aux risques naturels accompagnera

l’élargissement territorial de la « Gestion Territoriale des Risques Naturels » (GIRN) sur le massif

Alpin.

Entre 2014 et 2020, 34 millions d’€ sont investis sur 3 axes prioritaires

Maquette UE
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Plus proche des territoires
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Répartition du soutien financier de l’Union accordé par axe

Répartition du nombre de dossiers soutenus par axe
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Les démarches de "gestion intégrée" des risques naturels (GIRN) financées par le FEDER-POIA : Une

réponse innovante et adaptée de gestion et de prévention des risques naturels dans les Alpes

Les territoires alpins français sont confrontés à des phénomènes naturels aléatoires, rapides et de forte

intensité, susceptibles non seulement d'occasionner des dégâts matériels importants, mais aussi de mettre

en danger les populations locales, comme touristiques. Ces territoires présentant des formes de

vulnérabilité spécifiques (urbanisation de fond de vallée et de pente, fort besoin d'accessibilité, économie

touristique, etc.) se doivent d'envisager et d'apporter des réponses de gestion et de prévention des risques

naturels adaptés.

Les types de risques en montagne sont

caractérisés par leur diversité : avalanches,

mouvements de terrain , glissement de terrain,

coulée de boue, chute de bloc, RGA, aléas

torrentiels : fortes précipitations localisées, feux

de forêts et séismes, ainsi que leur amplification

ces dernières années.

La Gestion Intégrée des Risques Naturels

privilégie une approche globale et territorialisée

des risques permettant de relier l'ensemble des

temps de gestion des risques sur un territoire,

de la prévention à la gestion de la crise. Elle

permet ainsi de désectoriser l'action publique

et collective locale par le biais de stratégies plus

globales qui favorisent une meilleure

coordination des acteurs et une plus grande

implication de la société civile.

Dans cette optique, la Gestion Intégrée des

Risques Naturels complète

l'approche réglementaire

autant sur un plan

t e c h n i q u e ,

organisationnel que territorial.

Plus de 2 Millions d'€ de FEDER-POIA ont été attribués depuis 2016 sur cette

thématique :

    - 10 dossiers " Science Décision Action " cofinancés sur la base d'un partenariat

entre des organismes de recherche et des acteurs locaux pour une meilleure

connaissance opérationnelle des risques naturels sur le massif alpin ;

    - 7 démarches territoriales soutenues : Vallée de Chamonix-Mont-Blanc, Pôle

d'équilibre territorial et rural (PETR) du Briançonnais, des Ecrins, du Guillestrois et du

Queyras, Parc Naturel Régional des Baronnies Provençales, Alpes-Provence-Verdon,

Vallée de l'Ubaye-Serre-Ponçon, Alpes d'Azur et le Buëch et ses Affluents.
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L'opération " Gestion Intégrée des Risques Naturels portée par le PETR du Briançonnais, des Ecrins, du

Guillestrois et du Queyras " a pour ambition de développer une gestion des risques naturels à l'échelle

de son territoire (28 communes, 38 000 habitants). Celle-ci viendra compléter celle dite " classique ",

aléa-centrée et basée la construction d'ouvrages de protection et des contraintes réglementaires. Cette

approche dite " intégrée " a pour vocation de mettre en place des actions coconstruites avec l'ensemble

des acteurs, répondant aux problématiques locales et tenant compte spécificités territoriales tout en

s'appuyant sur les capacités de chacun (capacités humaines, matérielles, financières, etc.).

Le grand public ainsi que tous les acteurs du territoire sont ainsi sensibilisés aux risques naturels via des

actions de communication (populations locales et touristiques, socio-professionnels), une aide aux

communes du territoire, la participation aux différents réseaux d'acteurs de la gestion des risques naturels

et des partenariats scientifiques.

Gestion Intégrée des Risques Naturels sur le territoire du Pôle d'équilibre

territorial et rural (PETR) du Grand Briançonnais, des Ecrins au Queyras

Coût total : 108 000 € dont 32 400 € de la Région Sud et 54 000 € de Fonds

européen de Développement Régional (FEDER-POIA)

Plus d'informations sur : www.paysgrandbrianconnais.fr

© mission GIRN du PETR du Briançonnais,
des Ecrins, du Guillestrois et du Queyras - "
Rendez-vous avec les Tabasaous "

© mission GIRN du PETR du Briançonnais,
des Ecrins, du Guillestrois et du Queyras -
Pièce de théâtre « Le torrent est partout »

© mission GIRN du PETR du Briançonnais,
des Ecrins, du Guillestrois et du Queyras - «
Un soir d’été au Bez »
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L'objectif est de faire connaître et valoriser les patrimoines naturels, culturels et paysagers du massif des

Écrins en proposant une offre d'itinérance attractive et lisible : " le Grand tour des Ecrins ". L'enjeu est de

renforcer la notoriété du massif des Ecrins pour accroître la fréquentation estivale.

Dans cette optique, le Parc National des Ecrins a restauré et réaménagé les itinéraires de randonnées,

remis aux normes et complété le balisage, coordonné un travail de recensement des besoins des

professionnels du secteur et d'organisation de l'offre touristique. Il a aussi créé différents outils de

valorisation à destination du grand public.

Grand Tour des Ecrins - Parc national des Ecrins

Groupe-en-observation-Saint-Christophe-en-Oisans-©-Carlos-

L'offre est accessible via un outil de réservation en ligne, des supports numériques innovants pour valoriser

les itinéraires et les patrimoines du Grand Tour des Ecrins. Les travaux sur sentiers, le balisage nécessaires

à la continuité des itinéraires et l'information des visiteurs ont entièrement été repensés.

Coût total : 809 775 € dont 404 888 € de Fonds européen de
Développement Régional (FEDER-POIA) et 242 932 € de l’Etat

d'informations sur : www.grand-tour-ecrins.fr

Randonneurs-avec âne-Roaffan-

©-Carlos-Ayesta-Parc National des Ecrins

Randonneurs-VTT-Alpe-du-Lauzet-

©-Carlos-Ayesta-Parc national des Ecrins
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Créée en 2006, l'association Bois Qualité Savoie (BSQ) réunit scieurs, constructeurs,

charpentiers, négociants, menuisiers et lamellistes des Pays de Savoie

profondément engagés dans la valorisation de ses meilleurs produits grâce à un

cahier des charges strict et une qualité contrôlée par un organisme indépendant.

Ensemble, les entreprises BQS proposent une réponse locale, simple et efficace à

tous les constructeurs, maître d'ouvrages et particuliers désireux de profiter d'un matériau d'avenir, à la

fois écologique et performant. BQS représente un poids important dans la filière bois construction des

Pays de Savoie et participe activement à faire vivre le tissu économique et forestier de ce territoire.

Les objectifs de l'association sont multiples. Il s'agit d'augmenter la part de bois local dans la construction

en valorisant les entreprises territoriales et de s'affirmer comme l'interlocuteur incontournable des maîtres

d'ouvrages et maîtres d'œuvre dans les pays de Savoie. Il s'agit aussi de structurer et développer l'offre

de bois local certifié en Pays de Savoie, en s'appuyant sur les avantages réciproques et les

complémentarités des démarches collectives Bois Qualité Savoie (BSQ) et Bois des Alpes (BDA).

BSQ assure plusieurs missions : l'animation et le développement du réseau d'entreprises en Pays de Savoie,

la conception et la mise en œuvre d'une stratégie de marketing et de communication, le déploiement sur

le terrain d'un prescripteur afin d'encourager l'utilisation du bois local certifié et la capitalisation de données

et de connaissances sur la mise en œuvre de bois certifiés en Pays de Savoie.

Bois Qualité Savoie : une marque collective pour inciter à construire en bois
local

Coût total : 255 520 € dont 127 625 € de Fonds européen

de Développement Régional (FEDER-POIA) et 72 306 € de l’Etat

Plus d'informations sur : www.bois-qualite-savoie.com

© Naturofilm © Naturofilm
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La LPO Paca propose gratuitement des formations,

un accompagnement à la création de refuges LPO et

des outils de communication sur le tourisme

ornithologique disponibles par voie électronique.

En vol vers le tourisme ornithologique : Les Alpes du sud au cœur du tourisme
ornithologique avec la ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO)

Coût total : 258 762 € dont 38 794
€ de la Région Sud et 129 381 € de
Fonds européen de Développement
Régional (FEDER-POIA) et 35 804 €
de l’Etat

Plus d'informations sur : https://paca.lpo.fr

Le tourisme ornithologique vient renforcer

l'attractivité dans trois espaces valléens : le Pays

Dignois, le Pays Durance Provence et le Pays Vallée

d'Azur Mercantour.

La découverte d'oiseaux méditerranéens et

montagnards et des richesses naturelles du

territoire est possible au travers de nombreuses

propositions de randonnées ornithologiques.

Chaque randonnée est animée par un formateur

professionnel, ornithologue, qui accompagne les

touristes sur les meilleurs sites d'observation.

Acteurs et hébergeurs travaillent ensemble pour

développer ce tourisme de découverte de sites de

nature vivante et ainsi accroître la découverte

estivale du massif.

©- Aurélien Audevard

©- Aurélien Audevard
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Pour répondre aux enjeux écologiques, économiques et sociaux liés aux cinq grands lacs alpins : Léman,

Annecy, Bourget, Serre-Ponçon et Sainte Croix du Verdon, et avec la coordination du Conservatoire

d'Espaces Naturels de Savoie, les acteurs du développement touristique (Grande Traversée des Alpes) et

les gestionnaires d'espaces naturels (Asters, CEN PACA, SMADESEP et le Conservatoire du Littoral) se

sont associés autour de deux projets :

Le projet consiste à renforcer l'attractivité touristique estivale de ces territoires par la valorisation de leurs

patrimoines naturels et paysagers et un travail de réseau harmonisé et innovant entre acteurs concernés.

Aussi, ce projet a pour finalités d'améliorer la qualité de l'accueil du public, de proposer une gamme de

produits touristiques diversifiés, de faire connaitre les richesses de ces pôles lacustres et enfin de sensibiliser

le public à la préservation de ces sites naturels remarquables.

Site de La Roche_BD © Laura Granato_CEN PACA Itinerance Bourget © GTA

Coût total : 1 454 978,32 € dont 691 181,66 € de Fonds européen de

Développement Régional (FEDER - POIA), 292 114,82 € de l'Etat et
129 420 € de la Région SUD

Plus d'informations sur : http://projet-grands-lacs-alpins.cen-savoie.org
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Le projet " Biodiversité " vise à préserver la qualité écologique et fonctionnelle des écosystèmes et à

maintenir les continuités écologiques des lacs, véritables réservoirs de biodiversité aquatique.

Le développement des connaissances scientifiques et leur harmonisation contribuent à la protection des

espèces et des habitats, en priorité ceux menacés, en s'accompagnant d'une gestion améliorée des

écosystèmes et de mesures de préservation et de restauration des milieux adaptés.

Coût total initial : 668 972,18 € dont 334 129,91 € de Fonds européen
de Développement Régional (FEDER - POIA), 73 867,67 € de l'Etat,
25 235,32 € de la Région Auvergne Rhône-Alpes et 84 117,73 € de
l'Agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse.

Plus d'informations sur : http://projet-grands-lacs-alpins.cen-savoie.org

© Melanie Erhard de Pixabay - lac de Sainte Croix
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Coût total : 650 000 € dont 65 000 € de la Région Sud et 325 000€ de
Fonds européen de Développement Régional (FEDER-POIA)

Plus d’informations sur : http://www.oncfs.gouv.fr/

Reconnue comme espèce d’intérêt patrimonial,

l’espèce Perdrix Bartavelle est classée dans la

catégorie "quasi menacée" de la liste rouge de

l’Union Internationale pour la conservation de la

nature. Un déclin marqué de ses populations s’est

amorcé dans les Alpes au milieu du XXème siècle.

Le programme de recherche porté par l’Office

national de la chasse et de la faune sauvage

(ONCFS) vise à développer le suivi des perdrix

bartavelles par télémétrie pour acquérir de

nouvelles connaissances sur ces oiseaux menacés.

Ce projet à permis d’acquérir des données fines de dynamique de population grâce à un suivi par

télémétrie des oiseaux, de poursuivre la surveillance sanitaire, de mieux comprendre le fonctionnement

spatial par la caractérisation des capacités de dispersion, d’étudier les interactions entre activités

pastorales et Perdrix Bartavelles au cours de la période reproduction (nidation et élevage des jeunes) et

de caractériser finement les habitats pour leur conservation et/ou leur restauration.

 © Thierry FAIVRE

 © Thierry FAIVRE © Thierry FAIVRE
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Résumé à l’attention des citoyens du Rapport de mise en œuvre 2019

Retrouvez toutes nos actualités et des exemples de projets financés sur
www.europe.maregionsud.fr

Ce document est cofinancé avec le Fonds Européen FEDER
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